
BERICHTE UND URKUNDEN

VOLKERRECHT

Abrnachungen von Evian vorn 19. MHrz 1962

ACCORD DE CESSEZ.LE-FEU EN ALGERIE 1)

Art. Jer. 11 sera mis fi,n aux operations militaires et a toute action armee sur

Pensemble du territoire algerien le 19 mars 1962 a douz,e heures.

Art.2. Les deux parties s&apos;engagent a interdire tout recours aux actes de vio-

lence collective et individuelle.
Toute action clandestine et contraire Pordre public devra prendre fin.

Art. 3. Les forces combattantes: du F. L. N. existant au jour du cessez-le-feu

se stabiliseront a Pinterieur des r6gions correspondant leur implantation ac-

tuelle.
Les de&apos;placements individuels des membres: de ces forces en.dehors: de leur region

de stationnement se, feront sans armes.
I

- -1.,

Art. 4. Les forces frani stationnees aux. frontieres ne se retireront pas avant

la proclamation des resultats de Pautodetermination.

Art. 5. Les plans de stationnement de Parmee fran, en Algerie prevoiront
les mesures necessaires pour eviter tout contact entre les: forces.

Art. 6. En vue de, regler les proWmes relatifs Papplication da cessez-le-feu,
11 est cree une commission mixte, de cessez-le-feu.

Art. 7. La commission proposera les mesures a prendre aux instances des deux

parties; notamment en ce qui concerne:

- la solution des incidents releves, apres avoir procede a une enqu8te sur

pikes;
- la resolution des difficultes qui nauraient pu etre reglees sur le plan local.

Art. 8. Chacune des deux parties est represenwe! au sein de, cette commission

par un officier sup6rieur et au maximum dix membres, personnel de secretariat

compris.

Art. 9. Le s4e, de la commission mixte du cessez-le-feu sera fixe a Rocher-
Noir.

1) journal Officiel, Lois et Decrets, 20. 3. 1962, S. 30,19.

4 Za6RV, Bd. 23/1

http://www.zaoerv.de
© 1963 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


50 Berichte und Urkunden - Valkerrecht

Art. 10. Dans les: departements, la commission mixte du cessez-le-feu sera re-

pr6sent6e, si les necessites Pimposent, par des commissions locales compos6es de

deux membres: pour chacune des parties, qui fonctionneront selon les; memes prin
cipes.

Art. 11. Tous les; prisonniers faits au combat detenus par chacune des parties
au moment de Pentree en vigueur du cessez-le-feu, sercmt liberes; ils seront remis

dans les 20 jours dater du cessez-le-feu aux autorites design6es a cet effet.

Les deux parties informeront le comite international de la Croix-Rouge du lieu

dustationnement de leurs prisonniers: et de toutes les mesures prises en faveur de

leur liberation.

DECLARATIONS GOUVERNEMENTALES DU 19 MARS 1962

RELATIVES A L&apos;ALGERIE

DECLARATION GENERALE 2)

Le peuple fran a, par le ref6rendum du 8 janvier,1961, reconnu aux Al-

geriens le droit de choisir, par voie d&apos;une consultation au suffrage direct et uni

versel, leur destin politique par rapport a la R6publique fran
Les pourparlers qui ont eu lieu Evian du 7 mars au 18 mars 1962 entre le

Gouvernement de la Republique et le F. L. N. ont abouti la. conclusion suivante.

Un cessez-le-feu est conclu. 11 sera mis fin aux operations militaires et h la

lutte armee sur Pensemble du territoire algerien le 19 mars 1962, a douze heures.

Les garanties relatives a la. mise en ceuvre de I&apos;autod6termination et lorgani-
sation des pouvoirs publics en Algerie pendant la periode transitoire ont 6t6 d6-

finies d&apos;un commun accord.

La formation, Pissue de Pautodetermination d&apos;un Etat ind6pendant et souve-,

rain paraissant conforme aux realites algeriennes et, dans ces conditions, la co-

op6ration de la France et de I&apos;Algerie repondant aux int6rets des deux pays, le

la solution de l&apos;ind6pendancele F. L. N. queGouvernement frangais estime avec

de I&apos;Algerie en coop6ration avec la. France est celle qui correspond a cette situ-

ation. Le Gouvernement et le F. L. N. ont donc defini d&apos;un commun accord cette

solution dans des declarations qui seront soumises Papprobation des 6lecteurs

lors du scrutin d&apos;autod6termination.

CHAPITRE Jer: DE 1:011GANISATION DES POUVOIRS PUBLICS PENDANT LA

PERIODE TRANSITOIRE ET DES GARANTIES DE LIAUTODETERMINATION

a) La. consultation d&apos;autod6termination permettra, aux electeurs de faire savoir

s&apos;il;s veulent que I&apos;Algerie soit ind6pendante et, dans ce cas, s&apos;ils veulent que la

France et I&apos;Algerie cooperent dans les conditions d6finies par les; pr6sentes d6-

clarations.

2) joumal Officiel, Lois et D6crets, 20. 3. 1962, S. 3019-3022.
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rb) Cette consultation au a lieu sur Pensemble du territoire alg&apos;rien, cest-

dire dans les quinze departements suivants: Alger, Batna, Bone, Constantine,
Med6a, Mostaganem, Oasis, Oran, Orleansville, SaYda, Saoura., Setif, Tiaret, Tizi-

Ouzou, Tlemcen.
Les resultats des diff&amp;ents bureaux de vote seront totalises et proclames pour

Pensemble du territoire.

c) La liberte et la sinc6rite de la consultation seront garanties conformement

au reglement fixant les conditions de la consultation d&apos;autodetermination.

d) jusquI Paccomplissement de Pautodetermination, Porganisation des pou-
voirs publics en Algerie sera etablie conformement au r6glement qui accompagne
la presente declaration.

Il est in-stitue un Executif provisoire et un Tribunal de Pordre public.
La R6publique est repr6sentee en Algerie par un Haut Commissaire.
Ces institutions et notamment I&apos;Executif provisoire ser-ont installees d6s Pentree

en vigueur du cessez-le-feu.

e) Le Haut Commissaire sera depositaire des pouvoirs de la Republique en

Algerie, notamment en matiere de defense, de securite et de maintien de Pordre
en dernier ressort.

f) L&apos;Ex6cutif provisoire sera charge notamment:

- d&apos;assurer la gestion des affaires publiques propres a I&apos;Algerie. Il dirigera,
I&apos;administration de l&apos;Alg6rie et aura pour mission de faire acceder les Alg6riens
aux emplois dans les diff6rentes branches de cette administration;
- de maintenir Pordre public. Il disposera, a cet effet, de services de police et

d&apos;une force d-ordre placee sous son autorit6:
- de pr6parer et de mettre en ceuvre Pautodkermination.

g) Le Tribunal de Pordre public sera compose d&apos;un nombre egal de juges
europCens et de juges musulmans.

h) Le plein exercice des libertes individuelles et des libertes publiques sera

retabli dans les plus brefs d6lais.

i) Le F. L. N. sera consid6re comme une formation politique de caractere 16gal.
Les personnes internees tant en France qu&apos;en Algerie.seront liberees dans

un d6lai maximum de 20 jours compter du cessez-le-feu.

k) Larnnistie sera immediatement proclamee. Les personnes d6tenues seront

liberees.

1) Les personnes r6fugiees Ntranger pourront rentrer en Alg6rie. Des com-

missions siegeant au Maroc et en Tunisie faciliteront ce retour.

Les personnes regroup6es pourront rejoindre leur lieu de residence habituel.
L&apos;Executif provisoire prendra. les premie&apos;res mesures: sociales, econcyiniques et

autres destin6es assurer le retour de ces populations a une vie normale.

m) Le scrutin d&apos;autodetermination aura lieu dans un delai minimum de trois
mois et dans un d6lai maximum de six mois. La date en sera fixec sur proposition
de I&apos;Executif pTovi-soire dans les: deux mois qui suivront Pinstallation de celui-ci.
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CHAPITRE II: DE VINDEPENDANCE ET DE LA COOPERATION

Si la solution d&apos;independance et de cooperation est adoptee, le contenu des

presentes declarations s&apos;imposera a l&apos;Etat algerien.

A.
&apos;

De lindependance de I&apos;Algerie

L&apos;Etat algerien exercera sa souverainete pleine et entiere a Pinterieur et

* 1&apos;exterieur.a

Cette souverainete s&apos;exercera dans tous les domaines, notamment la defense

nationale et les affaires etrangeres.
L&apos;Etat algerien se donnera librement ses propres institutions et choisira, le re-

gime politique et social qu&apos;il jugera le plus conforme a ses interets. Sur le plan
international, il definira et appliquera, en toute souverainete la politique de son

choix.
L&apos;Etat algCrien souscrira sans reserve a la Declaration universelle des Droits

de PHomme et fondera ses institutions sur les principes democratiques et sur

1&apos;egalite des droits politiques entre tous les citoyens sans discrimination de race,

4&apos;origine ou de religion. 11 appliquera, notamment, les garanties reconnues aux

citoyens de statut civil fran

IL - Des droits et libert6s des personnes et de leurs garanties

1. Dispositions communes

Nul ne pourra faire Fobjet de mesures de police ou de justice, de sanctions

disciplinaires ou d&apos;une discrimination, quelconque en raison:

dopinions emises a l&apos;occasion des evenements survenus en Algerie avant le

jour du scrutin d&apos;autod6termination;
d&apos;actes commis a Poccasion des memes evenements avant le jour de la procla-

mation du cessez-le-feu.
Aucun Algerien ne pourra etre contraint de quitter le territoire algerien ni

ernpeche d&apos;en sortir.

2. Dispositions concernant les citoyens fran de statut civil de droit commun

a) Dans le cadre de la legislation algerienne sur la nationalite, la situation

legale des citoyens frangais de statut civil de droit commun est r6glee selon les

principes suivants.

dater du jour de Pautodetermination, lesPour une periode de trois&apos;annees a

citoyens frangais de statut civil de droit commun:

- nes en Alg6rie et justifiant de dix annees de residence habituelle et reguUre
sur le territoire algerien au jour de Pautodetermination;
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- ou justifiant de dix annees de residence habituelle et r6guliere sur le terri-
toire, algerien au Jour de Pautodetermination et dont le pere ou la mere ne en

Alg6rie remplit, ou aurait pu remplir, les conditions pour exercer le-s droits civi-

ques;
- ou. justifiant de, vingt annees de residence habituelle et reguliere sur le terri-

toire algerien au jour de Pautodetermination, beneficieront, de plein droit, des
droits civiques algeriens et seront consideres, de ce fait, comme des nationaux

fran exergant les droits civiques algeriens.
Les nationaux fran exergant les droits civiques algeriens ne peuvent exercer

simultanement les droits civiques frangais.
Au terme du delai de trois annees susvise, ils acquierent la nationalite alge-

rienne par une demande d&apos;inscription ou de confirmation de leur inscription sur

les listes electorales; A d6faut de cette demande, ils sont admis au benefice de la
convention d&apos;etablissement.

b) Afin d&apos;assurer, pendant un delai de trois annees, aux nationaux franqais
exeqant les droits civiques algeriens et Pissue de ce delai, de fagon permanente,
aux Algeriens de statut civil frangais, la protection de leur personne et de leurs
biens et leur participation reguliere &apos;a la vie de I&apos;Algerie. les mesures suivantes
sont prevueS:

Ils auront une juste et authentique participation aux affaires publiques. Dans
les assemblees, leur representation devra correspondre a leur importance effective.
Dans les: diverses branches de. la fonction publique, ils seront assures dune equi-
table participation.

Leur participation la vie municipale &apos;a Alger et Oran fera Pobjet de dispo-
sitions: particuli

Leurs droits de propriete seront respectes. Aucune mesure de depossession ne

sera prise &apos;a leur encontre sans Poctroi d.une indeninite equitable pr&amp;lablement
fix6e.

Ils recevront les: garanties: approprices a leurs particularismes culturel, linguisti-
que et religieux. Ils conserveront leur statut personnel qui sera respecte et appli-
que par des juridictions algeriennes: comprenant des magistrats de meme statut.

Ils utiliscront la langue frangaise au. sein des assemblees et dans leurs rapports
avec les: pouvoirs publics.

Une association de sauvegarde contribuera a la protection des droits qui leur
sont garantis.

Une Cour des garanties, institution de droit interne algerien, sera chargee de
veiller au respect de ces droits.

B. - D e la cooP6ration entre la France et I&apos;Algerie
Les relations entre les: deux pays seront fondees, dans le respect mutuel de leur

independance, sur la reciprocite des avantages; et Pinteret des deux parties.
L&apos;Algerie garantit les interets de la France et les; droits acquis des personnes

physiques et morales dans les conditions fixees par les pr6sentes declarations. En
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contrepartie, la France accordera A I&apos;Algerie. son assistance technique et cul;urelle
et apportera a son developpement economique et social une aide financi&amp;e
privilegi6e.

1&apos; Pour une periode de trois ans renouvelable, Paide. de la France sera fixee
dans des conditions comparables -et &apos;a un niveau equivalent ceux des programmes
en cours.

- Dans le respect de Pindependance commerciale et douani4e de I&apos;Algerie, les
deux pays determineront les differents domaines oU&apos; les 6changes commerciaux
beneficieront d&apos;un regime preferentiel.

LAlgerie fera partie de la zone franc. Elle aura sa propre monnaie et ses

propres avoirs en devises. 11 y aura entre la France et I&apos;Algerie liberte des trans-

ferts dans des conditions compatibles avec le developpement economique et social
de PAlge&apos;rie.

2&apos; Dans les departements actuels des Oasis et de la Saoura, la mise en ;valeur
-des riChesses du sous-sol aura lieu selon les principes suivants:

a) La coop6ration franco-algerienne sera assuree par un organisme technique
de coop6ration saharienne. Cet organisme aura un caractere paritaire. Son role

sera notamment de developper Pinfrastructure necessaire 1&apos;expl6itation du sous-

sol, de donner un avis sur les pro-jets de loi et der a caract6re minier,

d&apos;instruire les demandes relatives Poctroi des titres miniers: I&apos;Etat alg6rien
delivrera les titres miniers et edictera la legislation mini6re en toute souverainete;

b) Les interets fran seront assures notamment par:
- 1&apos;exercice, Suivant les regles du code petrolier saharien, tel qu&apos;il existe

actuellement, des droiis attaches aux titres miniers delivres par la France;
- la pref6rence, a egalite d&apos;offre, aux societes frangaise§ dans Poctroi de

nouveaux permis rruniers, selon les modalites prevues par la 16gislation minkre

alg6rienne;
- le paiement en francs frangais des hydrocarbures saha-ri,ens concurrence des

besoins d&apos;approvisionnement de la France et des autres pays de la zone franc.
3&apos; La France et I&apos;Algerie developPeront leurs relations culturelles.

Chaque pays pourra creer sur le territoire de Pautre un office universitaire et

culturel dont les etablissernents seront ouverts tous.

La France apportera son aide la formation de techniciens alg6riens.
Des personnels frangais, notamment des enseignants et des techniciens, sewnt

mis &apos;a la disposition du Gouvernement algerien par accord entre les deux pays.

CHAPITRE III: DU REGLEMENT DES QUESTIONS MILITAIRES

Si la solution d&apos;independance de PAlgerie et de cooperation entre I&apos;Algerie et

la France est adoptee, les questions militaires seront r6gl6es selon les principes
suivants:

- les forces frangaises, dont les effectifs auront et6 progressivernent reduits &amp;

partir du cessez&quot;le-feu, se retireront des fronti6res de I&apos;Algerie au moment de

Vaccomplissement de Pautodetermination; leurs effectifs seront ramen6s, dans un
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eld&apos; ai de 12 mois a compter de Pautodetermination, a 80.000 hommes; le rapatrie-
ment de ces effectifs devra avoir ete realise a Pexpiration. dun second d6lai de
24 mois. Des installations militaires seront correlativement degagees;

- I&apos;Algerie concede a bail a la France Putilisation de la base de Mers-el-Kebir

pour une periode de 15 ans, renouvel.able par accord entre les deux pays;
I&apos;Alg&amp;ie conce&apos;de egalement a la France I&quot;Utilisation de certains aerodromes,,

terrains, sites et installations militaires qui lui sont necessaires.

CHAPITRE IV: DU REGLEMENT DES LITIGES

La France et PAlgerie resoudront les differends qui viendraient surgir entre

elles par des moyens de r6glement pacifique. Elles auront recours soit &apos;a la con-

ciliation, soit a Parbitrage. A d6faut d&apos;accord sur ces procedures, chacUn des deux
Etats poUrra saisir directement la Cour internationale de justice.

CHAPITRE V: DES CONSEQUENCES DE L&apos;AUTODETERMINATION

Dh Pannofice officielle pr6vue I Particle 27 dur de I autod6tennina-

tion, les actes correspondant a ces resultats seront etablis.
Si la solution dindependance et de cooperation est adopt6e:
- l&apos;ind6pendance de I&apos;Algerie sera immediatement reconnue par la France;
- les transferts de competence seront aussitot r6alis6s;
- les r enoncees par la pr6sente declaration gen6rale et les declarations

jointes entreront en m8me temps en vigueur.
L-&apos;Executif provisoire organisera, dans un delai de trois semaines, des Rections

pour la d6signation de I&apos;Assemblee nationale algerienne laquelle il remettra ses
1

11 a:&quot;

pouvoirs.

Z
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